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Vu le Décret no94-7067 du I décembre 1994 instituant la nouvelle bonification indiciaire
dans les établissements relevant du ministre chargé de l'enseignement supérieur ;

Vu l'Arrêté du 30 avril 7997 fixant les conditions d'attribution de la nouvelle bonification
indiciaire dans les établissements relevant du ministre chargé de l'enseignement
supérieur ;

Vu le bilan des attributions de NBI à I'ENSMM, présenté ;

Vu l'engagement pris par la Direction de I'ENSMM de valoriser via le complément
indemnitaire annuel (CIA) les investissements individuels des agents BIATSS dans des
missions spécifiques, identifiées ef proposées par le comité technique ;

vu l'avis favorable du comité technique en date du 5 octobre 2021.

Les membres du Conseil d'Administration approuvent les propositions d'attribution, de
modification et de suppression des NBI présentées ci-après :
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Fait à Besançon, 27 octobre 2021
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